
 

 
 
 

6 rue du Patronage 
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Tél. – Fax : 03 88 96 22 44 
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Jeudi, 7 septembre 2017 
 
Chères et chers membres, 
 
Une nouvelle saison de randonnée commence, et c’est la rentrée pour les inscriptions 
2017/2018. 
 
Le saviez-vous ? 
La fiche d’inscription est sur le site internet du club. 
 
Le certificat médical : il est obligatoire de joindre un certificat médical de non contre-
indication à la pratique de la randonnée pédestre : 

§ pour tout nouvel adhérent,  
§ pour les personnes de plus de 70 ans, 
§ et CETTE ANNEE pour tout renouvellement de licence.  

 
Pour cette saison sportive 2017-18, nous vous demandons de bien vouloir joindre à chaque 
inscription un certificat médical postérieur au 1er septembre 2017, ce qui nous permettra de 
faire un « point zéro » facilitant notre gestion administrative et fédérale. Nous comptons sur 
votre meilleure compréhension pour contribuer à nos actions bénévoles.  
 
Le certificat médical sera valable jusqu’en 2020. Ainsi les années 2018 et 2019, seul le 
questionnaire de santé « QS-SPORT » sera à compléter, d’ores et déjà consultable sur le 
site de la Fédération Française de Randonnée. 
 
Important : 
La licence est valable 12 mois, à partir du 1er septembre jusqu’au 31 août de l’année 
suivante. Les garanties d’assurance qui y sont rattachées sont valables pour une durée 
indivisible de 16 mois maximum, à partir du 1er septembre jusqu’au 31 décembre de l’année 
suivante. C’est pourquoi, tous les adhérents devront impérativement posséder une 
licence 2018 au 1er janvier 2018.  
 
Pour continuer à participer à toutes nos activités, votre inscription doit nous parvenir au 
plus tard le 31 octobre 2017 afin d’avoir le temps nécessaire aux vérifications et aux 
enregistrements dans le système de gestion fédérale. 
 
Pour plus de renseignements, nous restons à votre disposition. 
 
Nous vous remercions pour votre fidélité au Club Escapade.  
 
 
Amicalement, 
 
Le Président 


